Une entreprise mitoyenne a mon logement

Par jplaurent, le 22/07/2013 a 13:06

bonjourrnnous louons un logement depuis 10 ans environsrnnous avions jusqu a ce jours une
personne qui louais le locale mitoyen de notre logement, ¢ étais un artiste il ne nous portais
que tres peu de nuisance.rnles nouveau locataire qui viennent de s'installé monte une
entreprise de forge et de travail du bois rnleurs production de travail est énorme rnje ressent
les ondes de choque de leurs enclume plus le bruits et les fumés .....rnmon proprio a til le
droit de m imposé une entreprise mitoyen qui apporte des nuisances a mon logement
?rnmerci pour vos réponsesrncordialement rnjp
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